
Le développement de la
démocratie en Valais

Nous sommes heureux de pouvoir mettre à la dis-
position de nos lecteurs l'article ci- après qu 'a bien
voulu nous faire parvenir l'un de nos collaborateurs ,
par fait connaisseur de l'histoire du Valais.

Un exemple intéressant du développement de la
démocratie en Valais nous est fourni par le livre
de Sulpice Crettaz : « La Contrée d'Ayent » (St-
Maurice 1933). Au Moyen-Age, le Valais faisait
partie du St-Empire romain. Le pouvoir suprême
était détenu par l'Empereur qui le déléguait à ses
deux grands vassaux : le prince-évêque de Sion ,
souverain du Valais d'alors, et le comte de Savoie ,
suzerain du Chablais. Au-dessous d'eux , il y avait
des seigneurs assez puissants , tels que les de Gran-
ge, les de la Tour-Châtillon , les de Rarogne et d'au-
tres , qui relevaient directement de l'Empire. Ayent
apparti nt d'abord au comte de Maurienne-Savoie ,
puis à l'Evêché de Sion et enfin simultanément à
l' un et à l' autre.

La juridict ion de l'évê que était représentée par
un châtelain et un métrai. Différents seigneurs pos-
sédaient dans la contrée d'Ayent des f iefs  savoyards ;
d'autres des fiefs épiscopaux. Parmi ces seigneurs,
notons les nobles de Lenzbourg, que nous trouvons
possesseurs du fief d'Ayent avant 1052, les seigneurs
de Granges , d'Ayent et les de la Tour-Châtillon. Sur
le terri toire soumis à la juridiction de l'évêque de
Sion , il se forma dès le 13me siècle des communautés
ou communes qui , d'abord , ne semblent avoir possédé
que des biens communs : forêts , pâturages et droits
de parcours et de passage. Elles avaient à défendre
ces droits et privilèges assez restreints contre les
seigneurs de l'endroit , qui voyaient de mauvais œil
les franchises accordées par l'évêque. Les documents
relatent des difficultés survenues en 1257 entre les
• seigneurs » et les « hommes » d'Ayent au sujet de
forêts , de parcours de bétail , de droit d'usage des
ponts et chemins ; différends qui , sur conseil d'arbi-
tre , furent réglés à l'amiable.

A partir  de la fin du 13me siècle, la communauté
d'Ayent gère ses avoirs , traite avec les gens de l'en-
droit et du dehors , par l'entremise de ses représen-
tants , appelés tantôt procureurs , délégués, tantôt
syndics , conseillers, maires ou présidents. Peu à peu ,
les fiefs , les redevances dues aux seigneurs, sont
rachetées par des particuliers , des corporations, le
plus souvent par la commune elle-même. Les sei-
gneurs disparaissent. Restaient encore les droits
temporels de l'évêque-souverain. Ici aussi les com-
munes se libèrent successivement, grâce aux services
militaires rendus , de leurs obligations , et augmentent
sans cesse leurs droits et franchises. Elles acquièrent
le droit d'élire leurs représentants au plaid , conseil
général du dizain , et à la diète , conseil général de la
terre du Valais. En 1597, la commune d'Ayent fait
un recueil de coutumes, privilèges , libertés , franchi-
ses et usages reçus de leurs ancêtres. Ces usages
concernent spécialement l'administration de la jus-
tice, l'application des peines et les règlements à
observer dans la communauté. Toutes les autorités
sont nommées par la commune. C'est ainsi que les
gens d'Ayent développèrent le mouvement démocra-
ti que dans leur contrée.

Mais ce n'est que la Révolution française qui ame-
na l'abolition complète des dîmes , tailles et redevan-
ces féodales. En 1806, l'évêque de Sion , Mgr Ant.
Blatter , vendit à la commune tous les droits de la
mense épiscopale sur territoire d'Ayent. En 1859, le
Chap itre de Sion , qui possédait encore des biens ac-
quis du Prieuré d'Ayent , les mit aux enchères. Avec
le rachat de ces biens et de leurs redevances, les
derniers vestiges de l'ancien ordre de choses dispa-
rurent.

La commune d'Ayent comprend aujourd'hui enco-
re di f férents  villages : Signièse , Blignoud , Saxonne,
Botyre , Place et Villaz , Luc, Romain et Fortunau.
Or, la tendance démocratique qui a inspiré la forma-
tion de la commune s'étend jusqu 'aux villages. Les
gens de chaque village constituent une association
qui possède des biens communautaires , qui a son
procureur , ses assemblées délibérant et décidant libre-
ment sur ce qui la concerne. Le patrimoine comprend
surtout des vignes , des fondations scolaires et des
chapelles avec messes fondées. Le jour de la Pente-
côte, les communiers se réunissent dans une agap e
fraternell e , où est fait distr ibution de pain , de fro-
mage , de viande salée et de vin. Chacun reçoit sa
portio n congrue avec exclusion de toute partialité.
Ce sont de joyeuses journées qui font  oublier bien
des chicanes poli t iques ou dissensions familiales et
renforcent l'esprit communautaire.

Les communes du Valais se sont toujours montrées
soucieuses de conserver leurs droits et privilèges ,
leur autonomie et indépendance , mais avec le respect
dû à l'ordre et à l'autori té et en général dans un bel
esprit de discipline. P. C.

Sacrifice pour la défense nationale
et amnistie fiscale

Le Conseil fédéral  vient de décider , en matière
d'amnist ie  fiscale pour le sacrifice en faveur de la
défense nat ionale , que l'amnistie ne s'étendra pas
seulement à la fo r tune  elle-même, mais aussi aux
gains réalisés et aux revenus qui ont contribué à
augmenter la for tune.  On veut emp êcher par là que
les cantons réclament après coup des impôts supp lé-
mentai res pour des revenus ou des gains qui , de
l'avis des autori tés  fédérales , ont augmenté la for-
tune imposable , aux contribuables qui ont déclaré
leur fo r tune  totale à la Confédération.

Comment pourrions-nous créer
des possibilités de travail ?

On nous écrit de source compétente :
Il y a trois manières de venir en aide, éco-

nomiquement parlant, à son prochain dans la
détresse.

En lui accordant des secours, ce qui repré-
sente une prestation sans contre-partie.

En lui procurant du travail, pour le faire
travailler, ce qui représente une prestation
dont la contre-partie n'est qu'illusoire.

En lui fournissant du travail productif , ce
qui représente une prestation avec contre-
partie.

Considérée à ce point de vue, la philanthro-
pie, la bienfaisance constituent une forme
inférieure d'entr'aide ; car l'assistance ne peut
être que temporaire ; c'est là un palliatif , qui
soulage la misère mais qui ne remédie en rien
aux causes de cette misère.

La production de travaux de secours ou de
travaux improductifs, — qu'il s'agisse de faire
sarcler un jardin qui vient de l'être ou d'en-
treprendre la construction de bâtiments pu-
blics luxueux, — constitue déjà une améliora-
tion sur le système précédent. Mais c'est là
une méthode qui ne peut être appliquée que
temporairement, du fait qu'elle entraîne un
gaspillage des fonds qu'on y consacre.

La création de travail productif est l'uni-
que moyen efficace et durable de venir en
aide à autrui ; mais c'est là un problème d'une
complexité redoutable, qui met à une r.ude
épreuve celui qui s'efforce d'y trouver une
solution.

Celui qui se préoccupe de trouver des occa-
sions de travail doit commencer par se mettre
à l'école de nos chefs d'entreprise et de nos
techniciens et étudier comment ils ont déve-
loppé leurs entreprises. On verra que ceux qui
sont à la tête de notre activité économique
tiennent compte avant tout de deux facteurs :
la question des besoins du consommateur et
celle des matières premières. Dans le premier
cas, ils se demandent ce que le public désire,
ce dont il a besoin, quels sont les produits
pour lesquels il serait disposé à délier les cor-
dons de sa bourse. Dans le second cas, ils
cherchent à utiliser de façon rentable une ma-
tière première trop négligée jusque là. Un
exemple typique nous est fourni par le moteur
électrique, dont l'emploi a permis de donner
du travail et du pain à des milliers d'ouvriers.
Un autre exemple nous est fourni par le gou-
dron, qui était considéré autrefois comme un
déchet quasi sans valeur et qui a donné nais-
sance à une industrie prospère, devenue une
branche très importante de notre activité éco-
nomique.

Si donc l'Etat entend créer des possibilités
de travail, il devrait s'inspirer des suggestions
suivantes :

1. Commencer par examiner quels sont les
matériaux, les produits du sol, les forces na-
turelles qu'on pourrait utiliser mieux qu'on ne
le fait aujourd'hui.

2. Examiner quelles sont les professions et
les possibilités de travail qui ont disparu par-
ce qu'elles n'étaient plus rentables.

3. Etudier la question des besoins, c'est-à-
dire se demander ce que l'on pourrait produi-
re qui soit susceptible de trouver acquéreur
parce que cela plaît ou est utile au consomma-
teur.

Prenons comme exemp le le bois mort qui
jonche certaines forêts situées dans des ré-
gions écartées, alors que dans les régions avoi-
sinant les villes, le bois mort est ramassé jus-
qu 'à la dernière branche. A plusieurs reprises

déjà , il a été question de le ramasser et de
l'utiliser. Mais le problème n'a jamais été étu-
dié à fond et considéré comme il aurait dû
l'être. Le bois est un combustible précieux, et
il peut être employé à bien d'autres usages.
Or, nous importons du combustible pour des
sommes considérables. Depuis quelque temps,
le bois est utilisé également comme carburant.
Or, nous devons aussi importer les carburants
dont nous avons besoin. Ne serait-il pas possi-
ble à nos techniciens constructeurs de fabri-
quer un appareil simple et facilement trans-
portable pour travailler le bois sur place, le
débiter, en faire une masse compacte beau-
coup plus aisément transportable que les fa-
gots qui s'accrochent à toutes les aspérités du
sol ? Cela résoudrait du coup 'le problème du
transport, quasi insoluble dans certaines forêts
et dans certaines régions.

Ce n'est là qu'une des possibilités à envisa-
ger. Les forestiers, les techniciens et les chi-
mistes pourraient en trouver d'autres. On doit
partir du point de vue suivant : étant donné
qu'il y a chez nous une quantité de matière
première inutilisée, ayant telle ou telle quali-
té, comment faire pour en tirer le maximum
de profit ? Il faut examiner la chose, effec-
tuer les calculs nécessaires, se mettre en rap-
ports avec les consommateurs et organiser la
ventie. Il faut évidemment beaucoup de peine
et beaucoup de temps pour résoudre un pro-
blème de ce genre, mais il y aurait là, certai-
nement, un moyen entre beaucoup d'utiliser
une main-d'œuvre nombreuse.

Autre exemple. Dans une région de l'Ober-
land bernois, les pommes de terre prospèrent
à 1600 m. et au-dessus et donnent des pro-
duits de première qualité. Et il est touchant
de voir comment on a su utiliser le plus petit
coin de terre. Dans une autre vallée, à deux
heures de là, bien exposée au soleil et dont
les conditions de terrain sont identiques à la
précédente, on ne trouve que des pâturages,
d'un très faible rendement. Pourquoi ? Parce
qu'il n'existe pas de localité dans cette vallée
et qu'elle manque de bonnes voies d'accès.
Mais si l'on songe que nous devons importer
chaque année des quantités considérables de
denrées alimentaires, et que, d'autre part ,
l'agriculture a résolu d'autres problèmes plus
difficiles, on se convaincra facilement que le
terrain de nos régions montagneuses pourrait
être utilisé beaucoup plus rationnellement que
ce n'est le cas actuellement.

En ce qui concerne les forces hydrauliques,
avons-nous fait vraiment tout ce qui était pos-
sible pour les utiliser de façon coordonnée et
rationnelle ?

Ces quelques exemples suffisent. Si notre
gouvernement s'ingénie ainsi à créer du tra-
vail productif , en collaboration avec des spé-
cialistes et des personnalités douées d'initia-
tive, et ne craint pas de prendre des mesures
radicales, comme l'exige la gravité des temps,
on pourra obtenir des résultats des plus inté-
ressants pour notre économie nationale.

On ne saurait improviser des possibilités de
travail. Cela demande au contraire un travail
préparatoire approfondi ; des essais sur une
petite échelle, pour voir les résultats qu'on
peut escompter. C'est là l'affaire de gens ayant
de l'initiative et... des idées. Faire fausse rou-
te, dans le domaine des possibilités de travail ,
aurait des conséquences redoutables. Car cela
risquerait d'augmenter notre dette, d'aggraver
encore la situation et de conduire notre pays
à la ruine.

Le Sauvetage du Léman
La Société de sauvetage du lac Léman tiendra son.

assemblée générale annuelle , à Ouchy, le dimanche
29 septembre , à 11 h. 15. A l' ordre du jour f igurent
l'appel des sections , le rapport du président , les
comptes de 1939, la distr ibution des prix W. Huber
(pour la bonne administrat ion),  L. Roussy (pour le
bon entret ien du matériel) ,  R. Bartholoni (pour le
mei l leur  ent ra înement  au sauvetage), M. Meyer (pour
l' encouragement  de la natat ion parmi les écoliers),
et la d i s t r ibu t ion  des récompenses pour sauvetages.

Une électrocution
suivie d'une chute dans un ravin

Un jeune homme de Brigue , M. Edouard Imhof , 18
ans , qui travaillait  sur la ligne du Lôtschberg, est en-
tré en contact avec le courant électrique et a été
ensuite précipité au fond d'un ravin. Il a été trans-
porté , grièvement blessé, à l'hôpital de Brigue.

Faire son devoir au risque d'être blâmé est un des
plus grands mérites de l'homme qui en est capable.

VALAIS
Le pèlerinage vaudois à St-Maurice

A l'occasion de la fête patronale du 22 septembre,
à St-Maurice, plusieurs milliers de pèlerins vaudois
se sont rendus dimanche dans la ville abbatiale. La
cité avait revêtu sa tenue des grands jours ; partout
ce n'était que drapeaux et oriflammes. Une proces-
sion , où les fidèles de chaque paroisse vaudoise sui-
vaient derrière leurs bannières respectives, à parcou-
ru les rues, conduit par l'« Agaunoise ». Y figuraient
entre autres Mgr Besson , évêque de Fribourg, Lausan-
ne et Genève, Mgr Burquier , évêque de Bethléem , abbé
de St-Maurice ; les autorités de la ville, des officiers ,
tout le clergé en camail rouge , les étudiants du Col-
lège, etc., etc. C'est dans la spacieuse cour de la
royale abbaye qu 'eut lieu la messe ; celle-ci fut  dite
par Mgr Burquier , tandis que Mgr Besson prononça
le sermon de circonstance. Des chants liturgiques
magnifiques furent exécutés par le Chœur du Collè-
ge, dont on a admiré la fusion admirable ainsi que
la justesse des voix.

Il y eut fort affaire  à St-Maurice pour nourrir la
foule des pèlerins et des nombreux visiteurs que cet-
te grande manifestation y avait attirés, et les éta-
blissements publics furent pris d'assaut , en marge
des établissements religieux qui tous avaient reçu
leur contingent de convives pour le dîner.

L'après-midi , un imposant cortège conduisit les
pèlerins à Vérolliez , sur le champ des martyrs, où un
Jeu liturgique , dû au chanoine Poncet , curé de St-
Maurice, rappelant le massacre de la légion thébaine,
obtint un grand succès.

Deux haut-parleurs judicieusement disposés permi-
rent à l'immense foule qui assistait à cette émou-
vante remémoration de suivre très distinctement le
dialogue des acteurs. Prirent la parole , à cette occa-
sion, Mgr Burquier pour rappeler le massacre des
6000 légionnaires de Maurice en l'an 302, et Mgr Bes-
son pour remercier les autorités civiles et relig ieuses
pour l'accueil chaleureux réservé aux pèlerins vau-
dois. On lut encore un télégramme du général Guisan
à l'adresse de Mgr Besson , le félicitant pour son 20e
anniversaire de l'élévation à l'épiscopat , qu'il célé-
brait ce même jour. La bénédiction donnée par les
deux évêques clôtura cette touchante cérémonie.

Au retour, en ville, la fanfare du bat. 12, qui avait
donné le matin même à Monthey un concert-apéritif
et avait ensuite prêté son concours très apprécié à
la manifestation de Vérolliez , se produisit encore
à la place de la gare de St-Maurice, se faisant ap-
plaudir une fois de plus par la foule des visiteurs
attendant l'heure du retour dans leurs foyers.

Une nouvelle explosion à Chandoline
Une seconde explosion s'est produite dimanche

aux mines de charbon de Chandoline, dont les bara-
quements et les installations électriques ont été in-
cendiées la semaine dernière , ainsi que nous l'avons
annoncé. C'est un compresseur qui a sauté et a été
projeté à une distance de 30 mètres. Le mécanicien
Zaugg, de Sion , a été gravement blessé, ayant les
jambes brisées et de nombreuses autres contusions ;
il a été transporté à l'hôpital de Sion.

• • m

De l'enquête qui eut lieu après l'explosion de la
semaine dernière , il résulte qu 'elle est due à une im-
prudence. Un jeune mécanicien pénétra dans un dé-
pôt , muni d'une lampe à acétylène, au lieu d'une
lampe électrique.

Au moment où il ouvrait la porte , une explosion
due aux émanations de gaz se produisit et l'incendie
se déclara. Une bouteille à acétylène sauta avec une
énorme détonation qui s'entendit  jusqu 'à Sion. Le
jeune imprudent eut le temps de s'enfuir , mais il
fut blessé à la main gauche. Les dég âts sont énor-
mes ; on les évalue à 60,000 francs environ. La can-
tine et les baraquements de bois des ouvriers sont
anéantis. Ils seront difficiles à reconstruire, car le
bois fait défaut.  Quant au matériel , il paraît hors
d'usage. Un compresseur du prix d'une vingtaine de
mille francs , des machines et l'outillage , tout a souf-
fert des flammes. Seul s les bureaux ont été plus ou
moins épargnés. L'installation était toute nouvelle et
une partie du matériel commandé n'avait pas encore
été retiré de la gare de Sion.

La direction de l'entreprise , en dép it des difficul-
tés, a décidé de continuer l'exp loitation des mines
par des moyens de fortune , en attendant que les
lieux soient remis en état.

Tombé d'un échafaudage
M. Ernest Meier , peintre à Brigue , qui travaillait à

Gondo, est tombé d'un échafaudage. Relevé avec des
blessures sur tout le corps , il a été transporté à l'hô-
pital de Brigue.

Des abricots tardifs
On a récolté samedi à Isérables des abricots par-

venus à pleine maturité qu 'on a pu voir au magasin
Dirren , à Martigny. Le fait est assez rare à cette
saison pour être signalé.

Notons que la cul ture  de l'abricotier a été récem-
ment introduite dans le village qui domine la Fare
et que les frui ts  qu 'on y cueille sont de toute beauté.
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la situation
Les « raids de représailles » continuent au-dessus

de l'Angleterre. Londres, ainsi que diverses autres
régions du pays, ont reçu la visite des bombardiers
allemands. Mais en dépit des dévastations inévitables
causées par les bombes et par les obus — les batte-
ries côtières allemandes installées sur le Pas de Ca-
lais ont envoyé dimanche sur Douvres 1300 obus —
le peuple anglais conserve un moral admirable et
une confiance inébranlable. Les attaques aériennes
massives des aviateurs du Reich n'ont, en effet , pas
réussi à réduire la flotte aérienne de John Bull. La
Royal Air Force est toujours plus forte et elle fait
voir qu'elle ne se confine pas à la défensive sur sol
ang lais ; toutes les bases militaires, les ports de guer-
re et points de concentration du nord de la France,
de Bel gique, Hollande et Allemagne sont pris à par-
tie et reçoivent des tonnes d'explosifs qui ne peu-
vent manquer de saboter les préparatifs de débar-
quement des Allemands, si tant est que ce plan tient
encore après la tentative infructueuse de détruire
l'aviation anglaise.

Car on a de plus en plus l'impression que l'inva-
sion de l'Angleterre se complique de jour en jour et
apparaît singulièrement difficultueuse. Les commu-
niqués de Berlin publient bien chaque jour des chif-
fres astronomiques au sujet des pertes qu'infligent à
l'ennemi les sous-marins allemands ; il n'en reste pas
moins que la flotte anglaise continue à être maîtres-
se de la nier et que ses navires voguent sur les
océans, apportant à la métropole les matières qui lui
sont nécessaires pour l'alimentation du pays aussi
bien que pour la poursuite de la guerre.

Les efforts des pays de l'axe paraissent donc vou-
loir se porter en Méditerranée. L'attaque de l'Egypte
est devenue effective et la conquête de ce pays ren-
drait les Italiens maîtres du canal de Suez, ce qui
serait un coup fatal pour l'Angleterre. Avec la pos-
session du canal de Suez, l'Italie couperait la voie
de l'Iran et de l'Irak d'où l'Angleterre tire une gran-
de partie de son pétrole.

Mais pour être maîtres absolus de la Méditerranée ,
il s'agit également de tirer le verrou de Gibraltar.
Il serait bien étonnant que le récent voyage de M.
de Ribbentrop à Rome n'ait pas eu pour objet cette
question essentielle. L'Espagne — ou plutôt le géné-
ral Franco — qui doit tant à ses amis de Rome et
Berlin , pourra-t-il longtemps encore se soustraire aux
sollicitations pressantes qui lui sont faites ? Il est
fort douteux que des arguments nouveaux ne vien-
nent mettre fin à son indécision ; celle-ci consisterait
vraisemblablement à laisser le champ libre aux trou-
pes de l'Axe chargées de réduire par terre la forte-
resse de Gibraltar, inexpugnable du côté de la mer,
En ce qui concerne l'Egypte, Rome s'efforce d'expli-
quer qu'elle n'a aucune visée sur le pays des Pha-
raons et que son action militaire ne s'exerce que
contre les forces anglaises ; ne serait-ce pas là un
baume tranquillisateur destiné à faciliter la tâche de
l'envahisseur ? Au reste, cette tâche ne sera pas aus-
si aisée qu'on le pense. Les Anglais massent là-bas
des troupes de plus en plus nombreuses et qu'on dit
bien supérieures aux chiffres déjà cités.

* * *
Les Bulgares ont fait samedi leur entrée solennelle

en Dobroudja sous le commandement du général Po-
poff , gouverneur général pour la Dobroudja méri-
dionale. - '¦ .:...'

Le mouvement créé par le général de Gaulle re-
çoit sans cesse de nouvelles adhésions. L'action en-
treprise par le gouvernement Pétain pour tenter de
l'enrayer paraî t avoir avorté. Trois navires de guerre
français partis de Dakar à destination de Libreville,
sur la côte de l'Afrique équatoriale française, ont dû
rebrousser chemin, des forces anglaises supérieures
s'étant mises en travers de leur route.

# * *
Une dépêche de l'Agence télégraphique suisse an-

nonçait lundi matin que les forces japonaises avaient
envahi l'Indochine française dimanche, sans attendre
l'expiration de l'ultimatum de 72 heures présenté jeu-
di par le gouvernement du mikado. Les troupes fran-
çaises auraient résisté pendant deux heures, puis au-
raient finalement conclu un accord mettant fin au
combat. Pour venir à bout des Chinois, les Japonais,
on le voit, ne s'embarrassent pas de scrupules, sa-
chant très bien que la situation actuelle des anciens
Alliés ne leur permet pas de s'opposer à ses visées
expansionnistes. L'action des Japonais ne se confine
pas à un simple passage de leurs troupes à destina-
tion du Yunnan, elle demande encore l'établissement
de bases navales et aériennes en Indochine.

La raison du plus fort continue à être la meilleure.

VALAIS
Un traitement efficace

contreTanthonome du poirier
L Anthonome d hiver du poirier (Anthonomus pin

== Anthonomus cinctus) apparaît chaque année dans
plusieurs vergers du Valais où il occasionne des dé-
gêts pius ou moins importants , parfois très graves,
princi palement sur la variété Bon Chrétien William.

L'insecte parfait , très semblable à celui de l'An-
thonome du pommier , bien connu, pond ses oeufs , cn
automne, isolément dans les bourgeons à fleur du
poirier. Les petites larves qui en éclosent dévorent
au premier printemps les ébauches des fleurs. Les
bourgeoris anthonomés ne débourrent généralement
pas ou , s'iis subissent un début de développement ,
se dessèchent avant l'épanouissement des fleurs. Cet
Anthonome est très nuisible car une seule larve , en
détruisant un bourgeon , supprime 8 à 10 fleurs. Il
est heureusement localisé , mais dans les vergers où
il se multi plie , ses ravages diminuent considérable-
ment la récolte et la vigueur des arbres.

On connaît actuellement , pour combattre ce rava-
geur , un moyen de lutte efficace que , nous avons ex-
périmenté avec plein succès en Valais. Il consiste à
pulvériser sur les arbres , immédiatement avant la
ponte , une solution de savon pyrèthre 1 : 10. En Va-
lais , cette op ération doit être effectuée durant la der-
nière semaine de septembre , au plus tard les pre-
miers jours d'octobre , et les arbres seront soumis à
un lessivage complet des branches et du tronc avec
la pompe à pression. On trai tera de préférence à la
fin de la journée pour éviter une évaporation trop
rap ide du liquide qui agit par contact.

Le savons pyrèthre dét rui t  les insectes parfai ts  qui
se trouvent sur les arbres où ils se nourrissent en
piquant  les bourgeons , et la réinfestation immédiate
d'un verger traité n'est pas à craindre , car cet An-
thonome se déplace très peu.

Station fédérale d'essais viticoles et arboricoles
Lausanne

Après l'avalanche
du Val d'Arpette

Diverses versions ayant ete données au sujet de
ce t ragique accident , il convient de rétabl i r  exacte-
ment les faits.

Trois groupes divisés en quatre classes procédaient
à des exercices de tai l le  de marches avec crampons
sur les pentes des Aiguil les d'Orny donnant sur le
val d'Arpette.

Deux classes occupaient un couloir (hommes des
bat. 11 et 6), une classe un autre couloir (hommes
du bat. 12) et la quatr ième , commandée par le 1er-
l ieutenant  Tissières et forte de 27 hommes, occupait
le troisième couloir. Cette colonne allait at teindre
le sommet quand la lég ère couche de nei ge partit
sous les pas des hommes, dont 20 furent  emportés.
Vu la déclivité excessive de la pente , en moins de 15
secondes ils f ranchirent  400 mètres pour s'arrêter
sur des rochers où furent  probablement tués les rpal-
heureux soldats Augustin et Theytaz.

Il paraît établi que l' alpiniste le plus expérimenté
ne se serait jamais douté qu 'une avalanche fû t  pos-
sible à cet endroit , et seule la fatalité doit être mise
en cause , toutes précautions ayant , en effe t , été pri-
ses par le commandement.  Comme nous l' avons déjà
dit , la couche de neige était inf ime ; les morts et les
blessés ne fu ren t  nul lement  ensevelis , non plus que
le matériel qui fut  aussitôt retrouvé. ,

Le caporal August in , qui t ravai l lai t  à la Gyps-
Union , à Bex , était très estimé de tous ; il faisait
partie de la section « Argentine » du C. A. S. Le gui-
de Theytaz était président de la société de chant
d'Ayer. Les sans-filistes se souviendront de l'avoir
entendu , il y a tantôt deux ans , lors d' une émission
consacrée à des chanteurs bénévoles de notre canton.

Les nouvelles des blessés sont des plus rassuran-
tes : le soldat Mce Rouiller , le plus gravement at te int ,
ainsi que le l ieutenant Rambert , vont aussi bien pue
possible , et nous sommes heureux de pouvoir don-
ner à nos lecteurs cette assurance. Quant aux autres ,
leurs blessures sont aussi en bonne voie de guérison.

Ajoutons que le col.-brigadier Schwarz , qui se trou-
vait le soir même de l' accident au chevet des blessés
pour leur prodiguer ses encouragements , a tenu à
honorer la mémoire des deux soldats morts en or-
donnant que jusqu 'à dimanche tous les drapeaux des
troupes séjournant sur le territoire de la brigade 10
fussent mis en berne et qu'un quart d'heure de silen-
ce fût  observé. Geste touchant qui honore son au-
teur. L.

Ouverture des cours d'hiver
à Châteauneuf

L'Ecole cantonale d agriculture de Châteauneuf
ouvrira ses portes la première semaine de novembre,
comme il était d'usage ces années précédentes. Les
demandes d'inscription doivent cependant s'effectuer
au plus tôt. La Direction.

Parents-
Quelle profession pour vos enfants ?
Parmi les soucis que les enfants donnent a leurs

parents, celui du choix de leur profession n'est cer-
tainement pas le moindre. Cette profession doit à la
fois correspondre au goût et aux aspirations de l'en-
fant , et en second lieu lui assurer une existence ho-
norable. , '.

Que de fois l'on rencontre des parents , riches de
leur, propre exp érience, qui vous disent : que faire
de mes enfants ? Où les orienter ? Quel métier leur
donner?

On sent passer dans ces questions tout leur amour
paternel , inquiet du sort futur de ceux auxquels ils
ont donné la vie ! Ils aimeraient tellement les sayoir
contents de leur état de vie !

Ces quel ques lignes voudraient vous aider , partants ,
et vous conseiller.

Il existe un métier , disons mieux , une profession
inconnue des Valaisans, celle de jardinier ou horti-
culteur.

Cette profession , d'ailleurs fort enviable , est exer-
cée chez nous par des non-Valaisans , et pour cause...

Il y a 10 ou 15 ans , le Valaisan ignorait qu 'il pou-
vait aussi être bon maçon ; il se contentait d'être
manœuvre... et puis un jour voyant un mur fait par
un maître italien et lui-même, il a réalisé que. lui
aussi pouvait être bon maçon.

Pour l 'horticulture, le Valaisan est encore au temps
où il juge que cette profession doit être exercée par
d'autres.

Et pourtant  l 'Etat a prévu. "Il a créé à Château-
neuf , sous l'impeccable direction technique de M.
Neury, la section d'horticulture où sont formés, dans
le bref espace de deux ans et demi , de bons jardi-
niers.

Pourquoi pas ce métier , parents , à l'un ou l'autre
de vos enfants  ? L'arboriculture frui t ière , la maraî-
chère, la floriculture , la préparation des plants! de
toutes nos cultures , les innovations qui se feront cer-
tainement dans ces domaines : voilà de quoi s'occu-
pent les horticulteurs.

Ce métier est fin , agréable , demandant même du
sens artisti que , et très sain.

Il nourri t  certainement son homme. De tous les
jeunes gens qui sont sortis de Châteauneuf depuis la
création de la section , il n'est pas un chômeur , et
pas un qui regrette d'être horticulteur.

Il y a encore assez de place pour vos enfants... Le
Valais doit d'abord être servi par ses propres en-
fants !

La Direction de l'Ecole sera toute à votre disposi-
tion pour vous donner tous les renseignements. L'ou-
verture du prochain cours a lieu le 4 novembre.

G. C.

Sierre. - Accidenl
Un accident est survenu dimanche soir en gare de

Sierre. Au moment où le train direct Brigue-Lausan-
ne se mettait en marche, un soldat , Max Theller, de-
meurant e Glarey, sauta sur le marchep ied de l'avant-
dernier vagon. Il perdit l'équilibre et bascula sur la
voie. Le malheureux fut  relevé grièvement blessé ,
avec de nombreuses contusion s sur tout le corps. Il
reçut les premiers soins de MM. les docteurs Besse
et Turini puis fut  transporté à l'hôpital.

Sion. - Après boire
Dimanche soir , un nommé Charles Sonard , Vau

dois , a fait  du scandale au Buffe t  de la gare de Sion
Il s'en prit à M. Crettaz qu 'il gratifia d'un formida
ble coup de poing en pleine fi gure. Le gendarme Fa
vey encaissa aussi quelques coups de poing. Finale
ment , l 'énergumène put être maîtrisé et écroué.

Il y a vingt ans
Dans notre numéro de mardi dernier , une erreur

s'est glissée au sujet de la relation que nous avons
faite du débordement du Rhône en 1920. Les travaux
d' assainissement de la plaine étaient terminés sauf
sur le tronçon en aval du Pont des Prises. Malgré
la largeur et la profondeur des canaux Tolléron ct
transversal , les eaux du fleuve eurent vite fai t  de
les combler et de s'étendre ensuite depuis les Prises
jusqu 'à la gare de Charrat.

Les championnats valaisans
de lutte libre et jet de pierre

Fully, le 22 septembre 1940
C'est par un temps vraiment sp lendide et sur une

place idéale que s'est déroulé le 6e Championnat va-
laisan de- lu t te  libre.

La section fédérale de gymnasti que de Fully,  prise
à l ' improviste par cet te  organisation , avait  malgré
tout bien fai t  les choses , et des fé l ic i ta t ions  vont aux
organisateurs Vouilloz , Gay et Dorsaz.

L'Association valaisanne des gymnastes aux natio-
naux avait prévu également , pour donner une acti-
vi té  plus intense à ses gymnastes , un jet de pierre
de 20 kg.

Un public excessivement nombreux entourai t  les
ronds de sciure où les lu t teurs , toujours  gais et cn
vrais sportifs , défendaient  fièrement leurs chances.
Il est vraiment admirable  et récon fortant  de voir ,
après une passe de lut te  âprement disputée , ces
champions se toucher la main , se brosser et même
s'embrasser...

Nous terminons en fo rmulan t  le vœu que le cham-
pionnat de la Brigade de Mont. 10 de dimanche pro-
chain se déroule dans les mêmes conditions et qu 'un
nombreux public entoure les tr ibunes de Mart igny-
Sports. C. V.

RESULTATS
Jet de pierre 20 kg. (princi paux). — Sans élan : 1.

Grau Charles, Monthey, 4 m. 90 ; 2. Terrettaz Aloïs ,
Mart i gny, 4 m. 88 ; 3. Faigaux Léon , Gampel , 4 m. 76.

Avec élan : 1. Grau Charles , Monthey, 6 m. 35 ; 2.
Dariol y Reymond, Charrat , 6 m. 12 ; 3. Giroud Adr.,
Mart igny,  6 m. 05.

Championnat de lutte libre. — Poids lourds (80 kg.
et en dessus) : 1. Terrettaz Aloïs , Martigny ; 2. Grau
Charles , Monthey ; 3. Terrettaz Charles , Martigny.

Poids mi-lourds (74 à 80 kg.) : 1. Cretton Léon ,
Charrat ; 2. Terrettaz André , Martigny ; 3. Hilde-
brand Joseph , Gampel.

Poids moyens (69 à 74 kg.) : 1. Serex , La Tour-de-
Peilz (hors concours) ; 1. Giroud Adrien , Martigny ;
2. Bertuchoz Célien , Saxon ; 3. Bellwald Samson ,
Gampel.

Poids welter (66 à 69 kg.) : 1. Darioly Fernand ,
Charrat  ; 2. Coppex Reymond , Monthey ; 3. Granges
Ernest , Fully.

Poids légers (62 à 66 kg.) : 1. Celetti Charly, Char-
rat ; 2. Ducroz Louis , Charrat ; 3. Celetti Robert ,
Charrat.

Poids plume (62 kg. et en dessous) : 1. Celetti Re-
né, Charrat ; 2. Carron Alexis , Full y ; 3. Keim Ro-
bert , Martigny.

Encore le braconnage
Des braconniers qui avaient tué deux faons de

chamois ont été surpris dans la région d'Evolène.
Outre le civet raté , nos nemrods risquent de payer

cher leur amour effréné de la chasse.

Série noire
Tristes vacances

Un coup le de Zurich , qui était descendu à l'Hôtel
Victoria , à Stalden , pour un séjour de vacances , se
promenait sur l' alpe de Moos près de Tôrbel , lors-
que le mari s'affaissa en rendant le dernier soupir.

Accidents
En travaillant dans la région fortifiée de Gondo,

M. Ernest Meier , maître peintre , était juché sur une
paroi de rochers de 30 mètres environ lorsqu 'il tom-
ba dans un réservoir d'eau. M. Meier s'en t ira heu-
reusement avec une légère fissure du fémur. Une
colonne sanitaire a transporté le blessé à l'hôpital de
Brigue.

Un métier dangereux
Le fils Biihlmann , des Arènes du Pilate , acrobate

bien connu du public sédunois et martignerain , s'est
brisé la jambe dans une représentation en plein air à
Orbe. C'est en exécutant des tour de voltige aérien-
ne au trap èze qu 'il fit une chute.

Avion contre montagne
Lundi après-midi , un avion de l'armée qui rentrait

à son parc a heurté la montagne dans la région de
Pont-de-Nant , au-dessus de Bex , et est tombé dans
l'Avançon. Le lieutenant Rippoz , de Bulle , et le ser-
gent-major Lugon , de Sion , sont blessés.

Bientôt
le prochain tirage de la Loterie romande

On a lu , dans les journaux du Valais, que le sana-
tor ium populaire à Montana était maintenant sous
toit. Ce bâtiment abritera des tuberculeux de condi-
tion modeste et ils y trouveront le réconfort et la
paix qui , jusqu 'à présent , leur manquaient.

Or, cette œuvre, il ne faut pas l'oublier , ne peut
être réalisée qu 'avec le concours de la Loterie ro-
mande. C'est donc, pour chacun de nous, un devoir
de reconnaissance et d'équité que de soutenir cette
entreprise en achetant des billets.

En dépit des difficultés des temps actuels , la Lo-
terie romande, inlassablement , poursuit son activité
bienfaisante , et son succès ne fait que s'affirmer
d'une tranche à l'autre.

Le proohain tirage aura lieu bientôt , et c'est dès
maintenant qu 'il faut tenter la fortune.

Les organisateurs , encouragés par l'expérience, ont
maintenu au tableau des prix deux gros lots de
50,000 francs chacun , tout en conservant un nombre
important de lots moyens.

Cette formule , en effe t , s'est avérée excellente et
permet de répartir  les chances sur une plus large
échelle.

Nombreuses sont les personnes que la Loterie ro-
mande a comblées de ses dons.

Pourquoi le sort ne vous favoriserait-il pas à votre
tour ?

Prenez vos billets tout de suite et dites-vous bien
que, pour gagner quelque chose, on doit commencer
par ne pas perdre... l'espérance !...

Une nouvelle industrie
Le « Zuger Volksblatt » annonce qu une société

par actions , au cap ital de 4 millions entièrement libé-
rés , a effectué d' importants achats de terrains à Rot-
kreuz pour y établir une raffinerie d'huile et de ben-
zine. Le montant du cap ital-actions montre qu 'il
s'agit là d'une entreprise importante —¦ elle compte
occuper d'emblée 150 ouvriers. Ce sera la première
entreprise de ce genre en Suisse. On pense qu 'elle
pourra entrer en activité au cours de l'été prochain.

La branche la plus compliquée de la floriculture
est celle qui s'occupe des orchidées. Il faut  souvent
at tendre 15 ans avant d'avoir une plante sortie de
la semence.

Travailleurs astreints
au service militaire

Dans sa séance de vendredi , le Conseil fédéral a
approuvé un arrêté protégeant , autant  qu 'il est pos-
sible , les t ravai l leurs  as t re in ts  au service mi l i t a i re .
Cet arrêté prévoit tout d' abord la l imitation du droit
de résilier un engagement : d' une part , l' entrée d'un
t rava i l leur  au service actif in t e r rompt , pour la durée
de ce service , le délai qui court  ensuite d'une rési-
l ia t ion de l'engagement ; en outre , l' engagement ne
peut être résilié pendant  que le t ravai l leur  est cn
service actif , ni durant  les 7 jours qui suivent son
l icenciement.  Toute rés i l ia t ion  not i f iée  en par eille
circonstance est nul le .  L'arrêté prévoit cependant un
certain nombre d' exceptions à la règle. Pendant que
l' armée est en service actif , la durée de l'engage-
ment , f ixée à une année au moins pour l' app licati on
de l' art icle 348 du code des obligations , est rédui te
à six mois, service actif non compris , pour les tra-
vai l leurs qui ont été mobilisés. Le travail leur engagé
après le ler septembre 1939 pour remplacer un mil i-
ta i re  mobilisé peut être congédié par son employeur
sous observation d'un délai de résiliation de quatre
jours ou paiement de quatre journées de travail ,
lorsque le mil i ta i re  reprend son emploi immédiate-
ment après avoir été licencié. Le mili taire doit com-
muni quer la date de son licenciement à son ancien
employeur dès qu 'il en a lui-même connaissance.

Est réputé service actif au sens de l' arrêté tou)
service mil i ta i re  obligatoire , y compris le service
mil i ta i re  complémentaire , le service accompli dans
le corps de défense aérienne passive et les forma-
tions sanitaires de la Croix-Rouge. Un congé de
quatorze jours au plus n' interrompt pas la période
de service actif du mil i ta ire .

Ces dispositions sont applicables aux travai l leurs
soumis aux disposit ions du Code des obligations sur
le contrat de travail , y compris ceux qui sont visés
par les prescriptions de la loi fédérale sur le travail
dans les fabriques. La limitation des conditions de
résiliation d' un engagement lie les deux parties con-
tractantes.

L'arrêté prévoit aussi que pour l'exécution des
travaux , ouvrages et fourni tures  commandés par la
Confédération , les cantons , les communes ou les
établissement autonomes de ces corporations de droit
public , ou au paiement desquels la Confédération ,
les cantons ou les communes contribuent par des
subventions , les entreprises qui emp loient dans une
juste proportion des citoyens suisses astreints au
service militaire seront prises en premier lieu en con-
sidération. La Confédération , les cantons et les com-
munes peuvent en outre exiger que, pour recevoir
d'autres subventions ou bénéfici er d'avantages de
n'importe quelle nature , une entreprise devra engager
dans une juste proportion des citoyens suisses as-
treints au service militaire.

Enfin , le mil i ta i re  licencié du service actif qui ne
trouve pas d' ouvrage, bien qu'il ait manifestement
fait  des efforts  pour en trouver et se soit immédiate-
ment inscrit au service de placement , pourra , s'il
remp lit les conditions générales prescrites à cet effe t ,
obtenir l 'indemnité de l'assurance-chômage ou l' allo-
cation de crise pendant les quatorze premiers jours
après son licenciement. Le même délai s'appli que
aux militaires qui ont obtenu un congé pour chercher
de l'ouvrage. Le militaire licencié peut reprendre du
service si l'office du travail ne parvient pas à lui
procurer un emploi acceptable.

SUISSE
La situation des gardes locales

Le Conseil fédéral vient de prendre un arrête ré-
glementant dans ses détail s la situation des gardes
locales , créées en mai dernier. Comme précédem-
ment , les ordres concernant le recrutement , l'organi-
sation , l'instruction , l'équi pement et l' administration
émanent du commandement en chef de l'armée. Pour
les revues d'organisation et les exercices qui ne du-
rent qu'un jour ou une demi-journée , les gardes
locales n'ont droit à aucune solde. La solde ne sera
versée que pour des jours de service effectif , en cas
de mobilisation des gardes locales pour des raisons
militaires , en cas de danger de guerre ou si le ser-
vice dure plusieurs jours. La solde pour les soldats
et les volontaires est de 1 fr. pour les cours d'ins-
truction et de 2 fr. pour le service actif ; les sous-
officiers  toucheront la solde de leur grade ; les chefs
des gardes locales auront la solde d'un lieutenant et
les chefs régionaux celle de capitaine. Les gardes
locales pourvoient elles-mêmes à leur subsistance ,
sauf s'ils doivent faire du service en dehors de leur
lieu de domicile. Aucune indemnité n'est allouée
pour l'habillement. En ce qui concerne enfin l'assu-
rance, les gardes locales sont mises , au point de vue
des conséquences économiques de la maladie et des
accidents , sur le même p ied que les hommes incor-
porés dans les services complémentaires ou les ser-
vices de la DAP.

Pour accroître la consommation du lait
La Centrale de propagande de la Commission

suisse du lait a adressé récemment une requête aux
autorités militaires préconisant une augmentation de
la consommation du lait dans l'armée, où elle appa-
raît insuffisante , non seulement pour des raisons
économiques (accroissement des débouchés des pro-
ducteurs), mais pour des raisons physiologiques aussi.
Comme le souligne la « Nouvelle Gazette de Zurich »
il est pour le moins curieux qu 'une telle requête soit
nécessaire dans un pays laitier comme le nôtre.

Dans la <t Revue suisse d'utilité publique », M. le
cap itaine Dr F. Zeller , privat-docent à l'Universi té
de Bâle, a souligné l'importance du lait comme ali-
ment protecteur. L'augmentation demandée de la
consommation n'a pas seulement pour objet de faci-
liter l'écoulement du lait mais surtout d'améliorer
la qualité de la nourriture de nos soldats et d'ac-
croître leur capacité physique de résistance. Cette
revendication nous semble d'autant plus opportune
que nous sommes à l'orée de l'hiver. Il serait indi-
qué de prendre en considération les exp ériences fai-
tes dans l'armée finlandaise où les soldats touchent
du lait plusieurs fois par jour.

Les tziganes les plus dangereux seraient ceux qui
habitent les régions limitrophes de la Hongrie , de la
Roumanie et de la Yougoslavie. La plupart d' entre
eux possèdent trois passeports , presque toujours éta-
blis à des noms différents.

Solution pratique
Un vieux colonial se présente chez son médecin et

lui décrit son état comme suit :
—• Voyez-vous , docteur , je souffre toujours de la

fièvre jaune , et pendant mes accès, j'ai des colères
bleues et je vois rouge. Ensuite , je suis en proie à
des idées noires et je passe des nuits blanches. C'est
insupportable. Dites-moi , que dois-je faire ?

— Ma foi , le plus pratique serait peut-être de
monter un commerce de couleurs...



ÉTRANGER
La flotte anglaise attaque Dakar

Hier lundi , des navires anglais , sous les ordres du
général français de Gaulle , ont a t taqué  la vil le afr i-
caine de Dakar (Sénégal), appar tenant  à la France.

Les Anglais  disent que des ingénieurs allemands
sont arrivés à Dakar et que c'est pour lu t te r  contre
l'emprise a l lemande que l' a t taque a eu lieu.

M. Baudoin , minis t re  f rança is  des affaires  étran-
gères , prétend que les Anglais  veulent s'emparer de
Dak ar par simple convoitise coloniale.

Interdiction d'importer des billets
de banque en France

Selon une communication du service français  com-
pétent , les billets de banque de tout genre ne peu-
vent être importés en France qu 'avec un permis de
l'office des changes ou par l'entremise de banques
autorisées à cet e f fe t , c'est-à-dire d ' inst i tuts  dont
le service des paiements est soumis au contrôle de
l'office des changes. Les contraventions à ces pres-
criptions sur les devises peuvent entraîner , suivant
le cas , la saisie des montants  dont il s'agit.
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ROMAN PAR CLAIRE DU VEUZIT

« Atteindre votre bateau que le courant poussait
vers l'aval ne me fut  pas des plus facile pour com-
mencer.

» Allant  à la dérive , il s'était engagé dans l'inextri-
cable forêt de roseaux qui sépare la rivière de l'étang
de Bornefontaine.

» J' aurais voulu diriger moi-même cet esquif dans
une autre  direction qu 'il m'aurait été très difficile de
le faire , tant il s'était déjà enfoncé dans cette épais-
se toison de p lantes et d'herbes marines.

» Cependant , fut-ce la brise , la force de l'eau , ou
plus simp lement le poids de votre corps qui portait
davantage sur un des côtés ? Votre barque s'engagea
dans un petit  canal naturel , tracé entre deux haies
de roseaux en fleurs dont les tiges étaient hautes de
plus de deux mètres... Finalement , elle alla s'échouer
sur un banc de vase où un piquet de bois , enfoncé
sous l'eau , la f i t  p i rouet ter  sur elle-même et la cha-
vira à moitié.

» Quand , après bien des dif f icul tés , je fus parvenu
jus qu'à votre vagabonde nacelle , je vous découvris
alors , vous étiez allongée sur le bord incliné de l'es-
quif et bien près de glisser à l'eau. C'était moins
dangereux que ce que j 'avais craint  tout  d' abord ,

Après l'armistice
Les hommes faisant  partie de l'équi page du <t Nor-

mandie », réfugié  aux Etats-Unis , ont pris fait  et
cause en faveur du général de Gaulle. Ils formeront
les équi pages des destroyers cédés à l 'Angleterre par
les Etats-Unis et qui at tendent d'être équi pés pour
rejoindre les bases prévues par l'amirauté  anglaise.

M. Daladier an château de Chazeron
M. Edouard Daladier a été conduit  au château de

Chazeron à Riom pour y être entendu par les magis-
trats  ins t ructeurs .

M. Guy La Chambre à Riom
M. Guy La Chambre , ancien ministre de l' air , qui ,

venant d'Espagne , était arrivé récemment en France
pour se mettre à la disposition de la justice , a été
t ransféré  de Céret à Riom.

Des conseils municipaux suspendus
Le ministre secrétaire d'Etat français à l ' intérieur

communique  de Vichy :
Sont suspendus jusqu 'à la f in des hostilités les

conseils munici paux de Lyon , Marseille , Toulouse,
Vienne (Isère), Montluçon et Montbeugny (Allier).

Les maires at te ints  par cette mesure de suspension

puisque j' avais l'épouvante de
étiez tombée à l'eau. Mais votre
moins critique : seule, inanimée
enlisé et à moitié chaviré...

— C'est-à-dire, s'écria Sylvane
miration pour son aventure , que j ai fait naufrage
sur les rives désolées d'un étang impraticable. C'est
merveilleux 11!

— Le naufrage de Sylvane, fit doucement Pierre
Dup lessy, avec un bon regard amical pour la jeune
fille.

— Le naufrage de Sylvane ! répéta gaiement Clau-
dine , voil à un titre prometteur pour un roman à
succès.

— Oui , reprit Dormeuil , le titre est joli , et à nous
quatre , nous pourrions essayer d'écrire le roman... un
roman d'amour, naturellement , car mademoiselle est
trop jolie pour qu 'il puisse s'agir d'autre chose, ajou-
ta-t-il avec un tendre regard vers la jeune fille qui
rougit. Mais je vous avoue que tantôt , reprit-il sur
un autre ton, quand j' ai découvert Mlle de Nerval
dans une aussi dangereuse situation , l'idée qu 'elle
venait de faire un pittoresque naufrage , comme vous
dites si allègrement tous les trois , ne m'est pas du
tout venue à l'esprit.

» Je ne me suis aperçu que d'une chose, c'est
qu'elle était en péril , le corps allongé sur le flanc
du bateau... à quelques centimètres de l'eau ! Le
moindre mouvement aurai t  pu faire retourner com-
plètement la barque , et allez donc plonger et recher-
cher un corps dans cette forêt sous-marine !... J'ajou-
te qu 'il est fort  heureux que le hasard m'ait amené
dans ces parages , assez opportunément pour que je
puisse emp êcher ce malheur  irrémédiable.

— C'est juste ! observa le scul pteur. Nous rions
parce que tout danger est passé et que mademoiselle

supposer que vous est, ici, en sécurité , auprès de nous. Mais si notre , il prenait son élan, voulant certainement me rejoin
situation était néan-

au fond d'un bateau

avec une sorte d'ad-

cousin n'avait pas été là , tantôt , au moment du dan-
ger, qui donc se serait aperçu de la disparition de
cet aimable enfant... assez vite surtout pour aller lui
porter secours ?

— Oh ! personne ne se serait inquiété de moi !
s'écria Sylvane avec élan. J'ai l 'habitude de vagabon-
der dans le parc ou sur la rivière durant des après-
midi entiers.

— Peut-être, tout de même, ce monsieur qui a pris
tantôt un bain forcé dans l'onde de Bornefontaine ,
serait-il allé vous porter secours ?

C'était Claudine qui venait de faire cette généreu-
se supposition , mais l'orpheline secoua la tête et ,
avec un frisson :

— Je ne pense pas, fit-elle gravement, que cette
bru|e soit capable d'un mouvement raisonnable, ins-
tinctif... Cause de ma mésaventure, il se serait bien
gardé d'en parler 1... Dans tous les cas, le danger de
tomber à l'eau me paraît préférable à celui d'être
sauvée par de telles mains...

Un instant , elle se tut , revivant l 'étrange attaque
que' Pépin avait osée contre elle.

— Vous ne connaissez pas ce misérable et de quoi
il est capable, ajouta-t-elle à mi-voix. Il me fait réel-
lement peur !

Jacques Dormeuil la regardait  en silence, essayant
de comprendre ce qui s'était passé avant son inter-
vention.

dre...
— C'était un jeu ?
— Oh ! non !... J'étais réellement effrayée de son

atti tude menaçante ! Je me suis figuré qu'il voulait
m'étrangler.

Elle avait parlé brièvement et avec gêne. Jacques,
néanmoins, avait compris tout ce qu'elle n'expliquait
pas en détails.

Il fronça le sourcil avec un regard un peu dur.
— Cet homme est un misérable ! fit-il en crispant

les poings. Il mériterait qu 'on lui octroie une large
correction !... Savez-vous que, lorsque je vous aï
trouvée , vous aviez l'air de dormir... Mais vous étiez
très pâle, et quand je vous ai soulevé la tête, fai
compris que vous étiez inanimée, et c'est alors que
je vous ai amenée ici, allongée sur le fond de mon
frêle canoë.

—- Vous m'avez sauvé la vie, tout simplement,
monsieur , répliqua-t-elle en levant sur lui un regard
de chaleureux remerciement.

En même temps, ses yeux se posaient sur les siens,
brillants de larmes contenues et lumineux de tous
les sentiments qu 'elle n'exprimait pas.

— Mon sauveur ! Vous êtes mon sauveur ! répétâ-
t-elle , éperdue.

Le jeune homme sourit.
— Oh ! c'est un bien grand mot que celui que

sont : à Lyon , M. Edouard Herriot , à Marseille , M.
Tasso, sénateur , ancien sous-secrétaire d'Etat , à Tou-
louse , M. Ellen-Prévost , et à Montluçon , M. Marx
Dormoy, ancien ministre  de l ' intérieur.

Un fameux requin
Le « Svenska Dagbladet » annonce qu 'un requin

de quatre mètres et demi de longueur , pesant 450
kilos , a été jeté par les flots contre la côte occiden-
tale de la Suède , près de Halmsad.

Galéjade marseillaise
Marius , voyageur de commerce, fatigué d'une lon-

gue journée , cherche un gîte pour la nuit dans l' uni-
que bistrot du pays. Las ! toutes les chambres sont
occupées. Reste un lit dans la chambre d'un nègre.
Marius , recru de fatigue , accepte, se couche, après
avoir dit à l'hôtelier de le réveiller pour le premier
train. Pendant la nuit , une fuite dans le tuyau du
poêle ré pand une pluie de suie sur la f igure de Ma-
rius. Réveillé en retard par le propriétaire, il s'ha-
bille sans se débarbouiller , et court à la gare. De-
vant le guichet , il se voit dans une glace :

— Bonne Mère ! cet idiot a réveillé le nègre !

On achèterait
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— Comment cet homme est-il tombe à 1 eau ? de
manda-t-il en s'adressant à Sylvane.

Celle-ci rougit brusquement.

v H v vous employez , répondit-il modestement. Je fus sim.
vention. , , „ , , „ . ,  . .„ .plement 1 agent de la Providence, qui veillait sur

— Comment cet homme est-il tombé à l'eau ? de- . . . . , . . ..vous et ne voulai t  pas que vous fussiez victime
manda-t-il en s'adressant à Sylvane. ,, . ., , , . , .J d une aussi pénible histoire.

Celle-ci rougit brusquement.  _ Qh ! non , monsieur Dormeuil ! Ne diminuez pas
—¦ En essayant de me poursuivre , probablement , votre mérite ni mon accident. Vous êtes véritable-

répondit-elle timidement. Moi , j' avais sauté dans le ment mon sauveur !
bateau pour lui échapper. Quand je me suis évanouie , — Alors , f i t - i l  gaiement pour couper court à l'émo-

— Oh ! non , monsieur Dormeuil ! Ne diminuez pas
votre mérite ni mon accident. Vous êtes véritable-
ment mon sauveur !

— Alors , f i t - i l  gaiement pour couper court à I'émo-

Le rationnement en France
A partir du 23 septembre, toutes les denrées ali-

mentaires ont été rationnées en France.
Pour éviter, dans les circonstances actuelles, des

injustices intolérables , l'établissement de cartes de
rationnement donnera les mêmes droits à chacun,
quell e que soit sa situation de fortune. Le rationne-
ment sera établi sur des taux extrêmement sévères
et contrôlé très strictement.

Les rations suivantes ont été fixées :
Pain , 350 grammes par jour.
Sucre , 500 grammes par mois.
Café , 300 grammes par mois, enfants exceptés.
Pâtes alimentaires , 250 grammes par mois.
Riz , 100 gr. par mois pour les enfants seulement.
Fromage, 50 grammes par semaine.
Matières grasses, 100 grammes par semaine.
Viande (bœuf , mouton , porc , charcuterie ou con-

serves de viande), 360 gr. par semaine.
Savon , 125 gr. par mois.
Lait , régime spécial pour les enfants, les malades

et les veillards.
En regard de ces restrictions , on peut s'estimer

heureux , en Suisse, sous ce rapport , car nous avons
au moins du lait , du beurre , du fromage, de la vian-
de et du pain non rationnés.
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SUISSE
L'assemblée générale
de la presse suisse

L'assemblée générale de la presse suisse a eu lieu
samedi à Berne. En ouvrant les débats devant une
centaine do journalistes venus de toutes les régions
du pays, le président central , M. Jean Rubattel
(« Feuille d'Avis de Lausanne »), rappel a qu 'en rai-
son de la mobilisation générale, l'assemblée de 1939,
convoquée pour le samedi 2 septembre à Rheinfel-
den, n'avait pu avoir lieu. Le mandat du comité sor-
tant a donc été prolongé d'une année de par la for-
ce des circonstances.

Le rapport présidentiel passe en revue les faits
nombreux ct importants qui ont caractérisé pour la
presse cette première année de guerre , et souligne le
rôle joué par la division Presse et Radio de l'Etat-
major de l'armée, à laquelle incombe le contrôle de
la presse.

Cinq membres du comité central , dont le mandat
arrivait à échéance, ont été remplacés. Sont élus
MM. Paul Decorvet (« Gazette de Lausanne »), Al-
bert Dessonnaz (« Liberté »), Fribourg, Gaston Bridel
(< Tribune de Genève »), Kehl , Alstâtten , et Hàfeli ,
Lucerne. Le président central , M. Jean Rubattel , de
Lausanne, dont , le mandat est également arrivé à
expiration, est remplacé par M. Walther Roth , rédac-
teur en chef du « Winterthurer Tagblatt » . L'assem-
blée générale a nommé un membre d'honneur en la
personne de Mlle Hohl, journaliste bien connue au
Palais fédéral, qui a fêté cet été son 70me anniver-
saire en même temps que le 50me de son activité
dans la presse.

M. Feldmann, conseiller national , rédacteur en
chef de la « Neue Berner Zeitung », a fait  sur « L'ar-
mée et la presse », un exposé qui montre de quelle
façon a été introduit et appliqué le contrôle de la
presse pour l'année écoulée, contrôle que la situation
internationale a rendu indispensable.

Création d'occasions de travail
dans l'hôtellerie

La Société suisse des hôteliers avait adressé une
requête à l'Office fédéral de l 'industrie , des arts et
métiers et du travail , demandant qu 'on accorde des
crédits pour la création d'occasions de travail dans
rhôteHerie. L'office central fédéral pour la création
d'occasions de travail constate, dans sa réponse, que
la rénovation de l'hôtellerie comporte en effet de
nombreux travaux qui représentent d'excellentes
occasions de travail. Il se déclare donc disposé, en
principe, à reconnaître que ces travaux ont droit à
des subsides et à accorder aujourd'hui déjà des sub-
ventions pour qu'ils puissent être exécutés. Il s'agit
entre autres de l'installation de buanderies , d'eau
courante, rénovation des installations de chauffage ,
construction de garages et d'installations sportives
privées, puis de la remise à neuf de bâtiments , répa-
rations de toits, améliorations des voies d'accès, ins-
tallations de frigidaires, d'ascenseurs, restauration
d'installations de cuisine, etc.

En ce qui concerne le montant de ces subsides,
l'autorisation accordée par le Conseil fédéral prévoit
que les contributions pourront être plus élevées que
celles qui étaient accordées jusqu 'à maintenant pour
les rénovations d'hôtels, d'établissements balnéaires
ou d'autres travaux intéressant le tourisme, et quç
la subvention fédérale pour la création d'occasions
de travail ira jusqu'à 30 % de la valeur des travaux.
On sait que la subvention fédérale implique aussi
une contribution cantonale et communale qui doi-
vent atteindre ensemble la moitié du montant de la
subvention fédérale. Mais pour donner aux cantons
qui, par suite de la diminution du trafic touristique,
se trouvent dans une situation critique, la possibilité
de prévoir cette action de rénovation d'hôtels dans
leur programme de création d'occasions de travail ,
et par là même de leur permettre de bénéficier de
la subvention fédérale, le Département fédéral de
l'économie publique a autorisé les cantons, dans le
cas où cela serait justifié , de limiter leurs subsides
au quart de la subvention fédérale.

La Ligue du Gothard
Samedi et dimanche derniers, 120 hommes de con-

fiance de la « Ligue du Gothard », venus de toute la
Suisse, se sont réunis à Macolin sur Bienne, sous la
présidence de M. le professeur Th. Spcerri ,, pour une
séance de travail. Sur la base des exposés du direc-
toire, l'assemblée a établi les grandes lignes du pro-
gramme de la ligue en matières politiques , économi-
ques et sociales. Ce programme orientera le travail
pratique des organisations cantonales.

Les bases spirituelles de la ligue, l'organisation
professionnelle, les réformes de structure , la création
d'occasions de travail et les problèmes de l'agricultu-
re ont notamment été étudiés. La protection de la
famille, le droit au travail et l'assurance vieillesse
ont été l'objet d'une attention particulière.

tion qui le gagnait , puisqu 'il faut absolument que
mon intervention soit classée sous une définition ,
mettons tout simplement que je suis votre remor-
queur !...

« Et le mot est juste, vous savez !
« Figurez-vous, en effet , que le plus difficile n'était

pas de vous empêcher de faire trempette. Non , l'obs-
tacle, c'était l'étroit canal entre les grands roseaux.
Et, quand je vous eus installée dans mon frêle ca-
noë, j'ai dû faire de savantes manoeuvres pour re-
tourner en arrière, par une voie très peu large et
avec le précieux chargement de votre corps inerte...
Je suis un très bon remorqueur , voilà tout !

Ils sourirent tous, mais Sylvane avec plus d'émo-
tion que les autres.

— Ecoutez, fit-elle gentiment , s'il vous faut trou-
ver un titre qui soit juste... un titre définitif... Vou-
lez-vous que ce soit celui-ci : mon ami ?

— Votre grand ami , répondit le jeune homme gra-
vement, en posant ses lèvres sur la petite main qu 'il
avait gardée dans la sienne depuis qu'elle la lui avait
si spontanément tendue.

* * *
Derrière les grands pins noirs qui cernaient à

l'ouest le parc de la Closeraie , le soleil précipitait sa
course descendante vers l'horizon caché.

Sylvane avait un peu perdu la notion de l'heure
et elle ne songeait pas à contrôler les aiguilles de la
pendule qui , peu à peu , grignotaient le cadran aux
degrés noirs.

Elle se sentait si bien dans ce salon clair et ac-
cueillant, la petite jeune fille que si peu de gens
gâtaient au château de sa tante. Près de l'ami re-
trouvé, elle éprouvait une plén itude de bien-être et
de détente.

Elle trouvait aussi fort charmante la cousine de

Le renchérissement
et notre situation économique vus de l'étranger

Les correspondants des journaux allemands en
Suisse souli gnent que les di f f icul tés  d'approvisionne-
ment auxquelles se heurte notre pays iront en s'ac-
croissant si la guerre se prolonge , ce qui aura pour
conséquence de nouvelles et substantielles augmen-
tations de prix. Ils estiment qu 'elles sont inévitables ,
en dép it des efforts déployés par les autorités pour
les maintenir  dans les limites raisonnables. Ils font
remarquer que la hausse du coût de la vie de 10 %
telle qu'elle est traduite par l'indice n'est que l'ex-
pression d'une moyenne. En réalité, certains produits
ne peuvent plus être obtenus , d'autres ont augmenté
dans une proportion dépassant largement 10 %.

L'approvisionnement en combustible est notoire-
ment insuffisant.  Les prix du charbon, de l 'huile et
même du bois , dont la Suisse possède pourtant  d'im-
portantes réserves , ont augmenté d'une manière
« formidable » ; prochainement le pain et le lait sui-
vront la même voie. Etant donné que la population
est dans l'obligation de constituer des réserves parce
que la vente de certains produits est interdi te  pour
une durée de huit  semaines, les dépenses de ménage
n'ont pas augmenté de 10 % seulement, comme le
voudrait  l'indice officiel , mais même « de 30 % envi-
ron ». Les bruits  qui ont couru sur le rationnement
du savon et du café ont été démentis par les auto-
rités ; ils ont néanmoins suffi  à pousser beaucoup de
gens à constituer des réserves de ces produits , natu-
rellement au détriment de leur budget et des autres
dépenses.

Il y a bien une loi contre les accaparements, mais
on n'a pas entendu dire qu 'elle ait été app liquée. Par
ailleurs , la notion d'accaparement demeurera dénuée
de toute si gnification tant que les autorités ne fixe-
ront pas les normes de la consommation. Pour le mo-
ment, le contrôle est exercé davantage par le com-
merce que par les pouvoirs publics.

« Parallèlement à cette augmentation des prix et
du coût de la vie, lisons-nous dans un journal alle-
mand , mentionnons que les salaires, d'une manière
générale , sont demeurés les mêmes qu'avant la guer-
re ; on parle même d'une- « baisse », ce qui ne serait
guère compatible avec la hausse du coût de la vie.
Quel ques chiffres : le saindoux a passé de 205 à 258
centimes, le beurre de table de 495 à 546, la far ine
blanche de 47 à 60, les pâtes alimentaires de 65 à 81,
le sucre de 57 à 72, le coke de 765 à 1518 ct. Dans
l'espace d'un an, l'indice du commerce de gros a aug-

menté de 32 %. La hausse est de 30 % pour les ma-
tériaux de construction , de 54,6 % pour les métaux ,
de 46,4 % pour les textiles et de 63 % pour les char-
bons. »

Le lecteur aura déjà apporté à ces commentaires
allemands , quelque peu intéressés , les corrections né-
cessaires. Quoi qu 'il en soit , ils souli gnent qu 'à
l'étranger on ne croit plus que l 'indice traduise fidè-
lement la hausse réelle du coût de la vie.

De son côté, le « Pester Lloyd », de grand journal
de Budapest , s'occupe des efforts  déployés par nos.
autorités en vue de développer nos échanges avec
l'étranger. Une délégation hongroise serait arrivée
à Berne pour régler les questions économiques en
suspens avec la Hongrie. Comme on le sait , ce pays
joue un rôle de plus en plus important pour l' appro-
visionnenrient de notre pays. Une délégation suisse se
rendra à Berlin en vue d'examiner les questions dé-
coulant de l 'intégration de la Bohême et de la Mo-
ravie au régime douanier allemand à par t i r  du ler
octobre. On s'attend à une d iminut ion  considérable
des exportations suisses avec ces territoires. D'autres
pourparlers sont envisagés avec l'Allemagne en vue
de régler les échanges et les paiements avec la Bel-
gique et les Pays-Bas. On espère recevoir du char-
bon de Bel gique. Finalement , une délégation suisse
s'est rendue à Londres pour obtenir la levée de l'em-
bargo sur plusieurs navires destinés à la Suisse. Jus-
qu'à présent , 6 navires ont été libérés. Le journal de
Budapest annonce encore l'arrivée à Berne d'une dé-
légation russe pour examiner les problèmes soulevés
par l'annexion des Etats baltes.

Certains milieux envisagent la question de la re-
prise des relations di plomatiques avec la Russie, me-
sure qui , seule , nous permettrait de renouer des
échanges commerciaux réguliers avec ce pays. Etant
donné la pénurie de benzine , nous en aurions pour-
tant besoin , comme M. le prof. Marbach de l'Univer-
sité de Berne l'a souli gné récemment. Si un tel ac-
cord pouvait intervenir , nous pourrions en espérei
un allégement de la situation désastreuse dans la-
quelle se trouvent actuellement les 50,000 personnes
qui vivent de la circulation automobile. Ne rien né-
gliger pour accroître, dans la faible mesure permise
par les événements, nos échanges avec l'étranger,
c'est parfois faire davantage pour la création d'occa-
sions de travail que par la mise en chantier de coû-
teux travaux.

La semaine de 5 jours dans l'industrie ?
Nos autorités viennent de prendre des mesures et

de donner des directives aux administrations et en-
treprises publiques et privées pour économiser le
combustible. Il est question , entre autres, de sus-
pendre complètement le travail du samedi — dés
dispositions ont déjà été prises ici et là. Les milieux
industriel s ont formulé des objections fondées con-
tre une interdiction générale du travail le samedi.

L'Union cantonale bernoise du travail et de l'in-
dustrie s'élève contre une réglementation uniforme
et schématique dans ce domaine , qui ne peut pas
tenir compte de la diversité des entreprises et des
conditions particulières dans lesquelles elles travail-
lent. Le « St-Galler Tagblatt » fait entendre un son
de cloche semblable. Il estime que si la fermeture
des écoles, de certaines administrations et de cer-
taines entreprises économiques peut se justifier , il
y a d'autres cas, en revanche, où l'arrêt du travail
le samedi aurait des conséquences très graves. Le
journal en question cite comme exemple la fabrica-
tion de la soie artificielle, où il est même impossible
de suspendre le travail le dimanche pour des raisons
purement techniques, car toute interruption du pro-
cessus de fabrication a des conséquences extrême-
ment onéreuses pour l'entreprise.

On propose donc d'examiner la situation pour
chaque entreprise en particulier. L'article en question
déclare d'autre part qu 'il ne faudrait  pas surestimer
l'économie de combustible que l'on pourrait réaliser
en suspendant le travail le samedi matin. Pour que
la température des locaux soit supportable le lundi ,
pendant la période des grands froids , il faudrait
commencer par pousser le chauffage dans une me-
sure telle que l'économie de combustible ne serait ,
en fin de compte, pas très marquée. Enfin , dans bien
des cas, les installations qui chauffent les locaux
d'une entreprise chauffent également des logements,
magasins, etc., en sorte qu 'il ne serait guère possi-
ble, dans ces cas-là, d'arrêter le chauffage.

Il faut  donc espérer que les autorités tiendront
compte de ces objections et trouveront une solution
remplissant le but que l'on se propose , sans porter
atteinte inuti lement aux exigences de l'industrie et
des métiers.

Jacques Dormeuil ; et même, elle admettait que
Claudine possédât les plus beaux yeux du monde ;
cela n'avait plus d'importance, à présent qu 'elle la
savait mariée ! Enfin , il n'était pas jusqu 'à Pierre
Dup lessy, avec son regard intelligent et moqueur ,
que Sylvane ne trouvât véritablement sympathique.

Tout à coup, cependant , l'orpheline pensa à sa
vieille tante.

Mme de Beauval était restée seule tout l' après-
midi.

La châtelaine, qui avait pris l'habitude de sortir
un peu , tous les jours , avec sa nièce, n'allait-elle pas
êtr inquiète de ne pas l'avoir vue venir comme d'ha-
bitude ?

Cette crainte la fit se lever un peu précipitamment
pour prendre congé.

— Je ne sais comment vous remercier, dit-elle à
ses hôtes. Je vous assure que, dans ma pensée, ce
n'est pas une formule banale que je vous dois... quel-
que chose de plus que la vie...

Elle n'osa pas ajouter « l e  bonheur» , mais son re-
gard parlait pour elle.

— Cependant , ajouta-t-elle , il faut que je vous
quitte... Je dois retourner près de ma vieille tante
qui pourrait  s'inquiéter...

— Oh ! certainement , dit Claudine. Je serais déso-
lée que Mme de Beauval ait un sujet de souci , au-
jourd'hui , à cause de votre absence. Savez-vous, ma-
demoiselle Sylvane, ajouta-t-elle , que j' ai beaucoup
connu votre chère tante et que j e l'aime toujours
comme autrefois...

Sylvane eut un joyeux sourire d'approbation. Elle
aimait  réellement sa tante et trouvait naturel  que
d'autres puissent l'aimer.

Néanmoins, les paroles de Mme Dup lessy la fai-

Possibilités et limites
des carburants de remplacement

Le problème des carburants de remplacement de-
vient de plus en plus urgent ; de sa solution rapide
dépend le salut de nombreuses entreprises de trans-
ports automobiles , ateliers de réparations, garages,
etc., où sont investis des capitaux considérables el
qui occupent de nombreux salariés. En effet , 500
millions de fr. sont investis dans 3000 entreprises.
fabriques , ateliers de montage, garages, possédant
100,000 véhicules et occupant 50,000 personnes. Le
chiffre d'affaires de cette branch e est estimé à 35C
millions de francs par an, dont 100 millions concer-
nent les ateliers et garages , 70 million s le commerce
des automobiles , 60 millions celui de la benzine et 6
millions le commerce de pneus. Si l'on ajoute à cette
somme la valeur du parc automobile suisse, qui at-
teint un milliard , on peut dire que chaque seconde
automobile permet à un salarié de vivre. L'élimina-
tion des voitures C et D immobilise 34,000 voitures.
soit le 40 % de tous les véhicules à moteur.

Il faut  donc remédier sans tarder à la pénurie
de benzine. Comme carburants de remplacement ,
entrent en question , pour le moment : le bois, le
charbon de bois, les briquettes du charbon de bois
et le carbure.

Si l'on estime à 90,000 tonnes le bois destiné aux
générateurs à gaz et à 25,000 tonnes les briquettes
de charbon de bois à disposition au cours de l'an
prochain , nous sommes en présence de chiffres ma-
xima. Si nous trouvons le métal nécessaire pour
assurer la fabrication des générateurs , ces quantités
suff iront  à propulser 2000 gros camions et de 2500
à 3000 camionettes et voitures de livraisons. Le car-
bure à disposition permettra d'actionner 4000 voi-
tures. 80,000 tonnes de bois , 35,000 tonnes de char-
bon de bois .(la fabrication vient d' en être entreprise)
et 5000 tonnes de carbure permettront de remplacer
60 miUions de litres de benzine , soit le 23 % de nos
importations de 1938. Voilà en somme atteinte la
limite des carburants de remplacement solides. Reste
encore la question des carburants de remplacement
liquides. Dans ce domaine, on n'a encore fait que
peu de chose.

saient réfléchir. Une idée lui venait , qu'elle exprima
ainsi :

— Je crois que tante Lilaine a une grande affec-
tion pour vous... Il y a eu entre vous et elle un
affreux malentendu dont elle fut  la première victi-
me et qui ne venait pas d' elle... je vous l'a f f i rme , et
vous le savez, peut-être ? Depuis que j e suis au châ-
teau , j'ai deviné beaucoup de manoeuvres louches au-
tour d'elle... des choses très laides , très malpropres ,
qu'on pourrait lui attribuer et qui ne sont pas le fait
de ma pauvre tante... Elle en a souffert aussi , croyez-
le... Mais j 'ai l'impression que tout cela va s'arran-
ger... Tenez , voulez-vous... voulez-vous me recondui-
re vous-même à ma tante , madame Duplessy ? Je
suis certaine que cela lui ferai t  plaisir , quoi qu'on
ait pu vous dire de contraire.

La cousine de Jacques Dormeuil fut  tout émue de
la demande. Elle devinait bien des choses que l'or-
pheline ne disait pas , par délicatesse et pour ne pas
nommer quelqu 'un qui eût pris f igure de coupable.

S'approchant de Sylvane, elle lui passa affectueu-
sement le bras autour du cou.

— C'est à moi de vous remercier pour la bonne
intention , chère petite. Oui , je vous reconduirai à
Beauval. J' accepte avec joie votre proposition qui
m'est très douce...

Elle attira contre elle la tête de la jeune fille et
posa tendrement ses lèvres sur le front pur.

— Laissez-moi vous embrasser , petite fille. Vous
m'évoquez une amie très chère... qui n'est plus., ma
petite Nicole qui fut ma plus grande amie d'enfan-
ce... Elle était plus que ma soeur et je crois la re-
trouver en vous.

Quelques instants après , l'auto des Dup lessy s'ar-
rêtait devant la grille du château de Beauval , comme
celle de Jacques, deux mois auparavant.

Une belle cité : Estavayer-le-Lac
Estavayer , une des terres helvétiques les plus char-

gées de latinité , se devait d'accueillir la Loterie ro-
mande ; c'est entendu pour le tirage du 5 octobre
prochain. Ce jour-là , la roue de la for tune tournera
dans cette étonnante cité qui , extérieurement , satis-
fait à toutes les conditions du pittoresque. Ville aux
nombreux édifices médiévaux , aux rues capricieuses
où chaque pierre raconte une page d'histoire , Esta-
vayer est comme le résumé des époques où nous
plongeons nos racines. Elle fu t  lacustre , romaine , mé-
diévale. Sous ses apparences anciennes , elle a pour -
tant su harmonieusement  s'adapter aux temps mo-
dernes. Point à souligner : de toutes les civilisations
qu 'elle a traversées , d'éloquents témoignages sont
restés debout. De l'époque dont le 5 octobre sera le
sommet , les fidèles soutiens de la phi lanthro pique
Loterie romande garderont-ils , eux , de tangibles té-
moignages ? Nous l' espérons. L'exemple d'une ville
où presque tout est demeuré , dont les fondations fu-
rent certainement scellées avec le ciment des forte s
certi tudes , est d'heureux présage 1

Effets de courant électrique sur les vins
Dès l'âge le plus tendre de l'électricité, des esprits

curieux ont cherché à déceler l ' influence du courant
électri que sur diverses matières , et si certaines de
ces études ont porté leur f ru i t , il en est d'autres qui
paraissent être tombées dans l' oubli. Parmi ces der-
nières , il faut  ranger , nous semble-t-il , les expérien-
ces faites en Italie , il y a soixante ans , par Blaserna
et Carpine , au sujet des effets du courant électriq ue
sur les vins. Cet essai fu t  repris vers 1885 par Men-
gari qui , dans son rapport , en tire la conclusion
suivante  : « L'électrisation a donné au vin un par fum
particulier  de vieillesse qui augmente par la prolon-
gation du courant. Le courant paraît aussi avoir
faci l i té  sa conservation , mais la matière colorante
a été légèrement affectée. »

Se trouvera-t-il , parmi nos viticulteurs romands ,
quelqu 'un pour renouveler cette tentative ?

BIBLIOGRAPHIE
ANNUAIRE SUISSE DE LA PROTECTION DE

LA JEUNESSE 1940. Publié et édité par le secré-
tariat général de Pro Juventute , Seilergraben 1,
Zurich. Rédi gé par Mlle Emma Steiger , Dr. iur. —
Prix : fr. 5.80.
Ce volume, qui vient de sortir de presse , offre  une

excellente vue d'ensemble de l'activité des oeuvres
officielles et privées de la protection de la jeunesse
en Suisse au cours des années 1935-1939. L'introduc-
tion , dont l'auteur est M. Phili ppe Etter , présente
l'ouvrage avec éloquence et met en relief l'importan-
ce capitale de l' aide à la jeunesse et celle du sain
dével oppement de la famille.

Des articles de portée générale, un exposé consa-
cré au mouvement international de protection de
l'enfance en temps de guerre , dus à la plus d'émi-
nents spécialistes, rensei gnent le lecteur d'une maniè-
re à la fois concise et approfondie. Les questions à
l'ordre du jour , telles que l'éducation des mères, les
loisirs des jeunes privés de surveillance, les vacan-
ces pour la jeunesse et l'aide aux familles des mobi-
lisés, occupent également une place de premier plan
dans ce volume qu 'agrémentent avec goût de vivan-
tes illustrations. L'ouvrage est complété par un résu-
mé des lois et ordonnances relatives à la protection
de l'enfance en Suisse et à l'étranger, ainsi que pai
une riche bibliographie.

Les travailleurs sociaux , les pédagogues et toutes
les personnes soucieuses de l'avenir de nos jeunes
liront cet Annuaire riche en renseignements de tou-
te nature et en aperçus suggestifs.

FOOTBALL LES SPORTS
Ligue nationale : Lausanne-Nordstern 0-1 ; Young-

Boys-Servette, 2-3 ; Saint-Gall-Chaux-de-Fonds, 2-4 ;
Granges-Bienne, 1-1 ; Young-Fellows-Lucerne, 4-0.

Ire ligue : Monthey - Cantonal , 1-4 ; Dopolavoro -
Montreux , 4-1 ; Urania G. S. - Forward, 3-1 ; Etoile -
Vevey, 3-1.

Ile ligue : Servette-U. G. S. II, 7-0 ; Gland-Lausan-
ne II , 2-8 ; Chênois-Espérance, 1-3 ; Central-Payerne,
3-1 ; Sion - Chi ppis , 1-3 ; Sierre I - M o n t h e y  II , 2-1 ;
Fleurier-Neuveville , 5-1; Gloria-Locle-Cantonal II , 2-1.

Ille ligue : Martigny I a-Martigny I b, 11-3.

IVe ligue : Sierre II-Ardon , 9-0 ; Brigue-Viège, 3-2.

Coupe suisse : C. A. G.-Jonction , 1-1 ; Racing-Mal-
ley, 4-2 ; Renens-La Tour, 4-1 ; Yverdon-Richemond ,
3-4.

C'était encore lui qui conduisait aujourd'hui ; mais ,
cette fois, le jeune homme ouvrit la vieille grille un
peu rouillée, et la voiture , par la grande allée som-
bre , arriva jusqu 'au perron.

Claudine et Sylvane en descendirent seules, le
coeur un peu battant.

La maison semblait déserte... ni Mme Lepic, ni
son lamentable fils n'osèrent se montrer.

Il était probable que le pauvre fantoche de Pép in
avait mis sa mère au courant des événements péni-
bles du début de l'après-midi. Et la mère, plus intel-
li gente que son benêt de fils , préférai t  se faire toute
petite , en se terrant dans son appartement , que de
venir au-devant d'une exp lication que sa seule pré-
sence provoquerait.

Dans le grand vestibule, les jeunes femmes s'étaient
arrêtées , hésitantes.

— Je pense , proposa Sylvane, que je dois aller pré-
parer « notre » chère tante Lilaine à la douce émo-
tion de vous revoir...

— Certainement, acquiesça Claudine , fort émue.
Je vous attends ici aussi longtemps qu 'il le faudra.

— Entendu , je ne serai pas longue. Néanmoins ,
avant de vous quitter , promettez-moi de ne pas vous
éloigner... quoi qu'on puisse vous dire ?

— Oui , oui , je comprends ! Allez vote, je ne bouge
pas d'ici...

Mais lorsque Sylvane gravit les premières marches
de l'escalier , menant à la chambre de sa tante , elle
s'arrêta , toute saisie : Mme de Beauval en descendait
paisiblement.

Un peu inquiète de l' absence de sa nièce, la châ-
telaine avait guetté , de sa fenêtre , le retour de la
jeune fille.

(A suivre.)




